
COLLEGE Edgar FAURE 

25800 VALDAHON 

MODIFICATION DU FORFAIT CHOISI EN COURS D’ANNEE 

 

 

Rappel : le choix d’un forfait de demi-pension est en principe arrêté pour l’année scolaire.  

Toutefois, il est possible de le modifier lors du changement de trimestre. 

 

Trimestre 1 : 01-09 au 31-12 

Trimestre 2 : 01-01 au 30-03 

Trimestre 3 : 01-04 au début juillet inclus 

 

 

Les demandes de changement de forfait, dument motivées, doivent nous être adressées par écrit dans la 

dernière quinzaine du trimestre précédent. 

 

Les modifications en cours de trimestre ne sont possibles que pour cas de force majeure, en tout état 

de cause prendre contact avec le service de gestion. 

 

 

 
                 M.L. BLAUDET                                             V.POURCHET                                                    S. CHENET 

                   PRINCIPALE                                      ADJOINT GESTIONNAIRE                                              CPE 
 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

MODIFICATION   FORFAIT    DEMI-PENSION 

 

 

Prise d’effet au …………… 

 

 

 

ELEVE :   NOM :________________________  Prénom : __________________  classe : ________ 

 

TRANSPORTE  O             NON TRANSPORTE         O (cocher la case correspondante) 

 

Forfaits choisi :      1 jour □         2 jours □        3 jours □         4 jours □        5 jours  □        Externe □ 

 

Prendra ses repas les jours suivants : 

 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

     

 

Modes de paiement acceptés : télépaiement, chèque, espèces      Virement bancaire impossible 

 

Je soussigné (nom et prénom du responsable) ……………………………………........................  

certifie avoir pris connaissance des informations ci-dessus. 

 

Valdahon, le ……………………………….             Signature des responsables légaux  


